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Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et 

assassinées : une prolongation raisonnable selon le RCAAQ 
 
Wendake, le 5 juin 2018 – Le Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec 
(RCAAQ) accueille de façon mitigée la décision rendue, aujourd’hui, par le gouvernement du 
Canada à la demande de prolongation des commissaires de l’Enquête nationale sur les femmes 
et les filles autochtones disparues et assassinées.  
 
En effet, selon la présidente du RCAAQ, Christine Jean : « Nous étions préoccupés par des délais 
supplémentaires de l’Enquête nationale sous sa forme actuelle. Les centres d’amitié autochtones 
travaillent quotidiennement auprès de femmes et de filles autochtones ainsi que de leurs familles 
et il y a un besoin imminent d’actions concrètes. Une prolongation de 6 mois au mandat initial 
nous apparaît donc raisonnable. » Le RCAAQ reconnaît qu’il est important de procéder aux 
audiences en bonne et due forme et d’entendre le plus de témoignages possibles pour qu’ensuite 
les commissaires puissent mener à bien leur rapport sur les causes systémiques. Toutefois, le 
RCAAQ est d’avis que des mesures concrètes et des services doivent être mis en place pour 
soutenir les proches des victimes et élucider les circonstances des disparitions, mais également 
pour prévenir d’autres tragédies à l’égard des femmes et des filles autochtones et assurer leur 
sécurité. 
 
« Il nous apparaît primordial de réagir, dans les plus brefs délais, aux enjeux systémiques qui 
seront identifiés et d’axer les investissements futurs dans le déploiement de mesures, de services 
de soutien et d’intervention auprès des survivantes et des proches des victimes et par conséquent, 
travailler à l’éradication de toutes formes de violence pour les générations actuelles et futures », 
souligne la directrice générale, Tanya Sirois. 
 
Le RCAAQ rappelle l’importance de ne pas oublier les tragédies vécues par ses familles 
autochtones à travers le pays en poursuivant collectivement la recherche de réponses pour 
celles-ci et ce, dans un esprit de réconciliation.  
 
Le Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec regroupe onze Centres d’amitié 
autochtones affiliés dans les villes suivantes : Chibougamau, Joliette, La Tuque, Maniwaki, 
Montréal, Québec, Roberval, Senneterre, Sept-Îles, Trois-Rivières et Val-d’Or. La mission des 
Centres d’amitié autochtones du Québec est d’améliorer la qualité de vie des Autochtones en 
milieu urbain, de promouvoir la culture et de bâtir des ponts entre les peuples. 
 

– 30 – 
 
Source :  Joannie Caron, conseillère aux communications  

418-842-6354 poste 229 


